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dre de vue qu’il s’agit ici de personnes (commerçants, industriels, etc.) qui ont 
rendu des services à la Suisse et qui se souviendront certainement de l’hospita
lité reçue le jour où elles pourront, comme il faut l’espérer, reprendre leur acti
vité normale en Espagne.

Les maisons suisses dont ces asiles ont été les représentants à Madrid se sont 
d ’ores et déjà déclarées d’accord de supporter, dans la mesure du possible, les 
frais résultant de l’hospitalisation en Suisse de ces personnes. Le nombre des 
asilés qui devraient être assistés par les soins de la Confédération -  puisqu’en 
l’espèce, il ne paraît pas possible de faire appel à la contribution des Can
tons -  se trouve réduit, de la sorte, à une quinzaine. Les circonstances ne per
mettent pas encore de fixer le montant qui sera nécessaire au transfert en Suisse 
et à l’assistance de ces asilés. Comme il importe cependant de pouvoir d ’ores et 
déjà prendre les mesures nécessaires pour l’évacuation et l’hospitalisation en 
Suisse des asilés, la meilleure solution paraît être d ’autoriser la Division de la 
Police du Département fédéral de Justice et Police à prélever les premiers fonds 
nécessaires sur le crédit annuel qui lui a été attribué pour les Russes indigents 
et malades. Ceci jusqu’au moment où des données plus précises permettront à 
la Division de la Police de demander l’ouverture d ’un crédit spécial pour 
l’œuvre de secours en faveur des asilés, étant entendu qu’à ce moment-là, la 
Division de la Police pourra compenser les sommes qu’elle aura prélevées sur 
le crédit qui lui a été attribué pour les Russes indigents et malades.

D’entente avec le Département de Justice et Police, le Département politique 
propose et le Conseil décide:

1° d ’autoriser le Département politique à donner les instructions nécessai
res à la Légation de Suisse à Madrid pour qu’elle procède, avec l’approbation 
du Gouvernement espagnol, à l’évacuation des asilés;

2° d’autoriser la Division de la Police du Département fédéral de Justice et 
Police à prendre les mesures nécessaires pour l’hospitalisation des asilés en 
Suisse et à prélever les fonds nécessaires à l’évacuation et à l’assistance de ces 
asilés sur le crédit annuel qui lui a été attribué pour les Russes indigents et mala
des, sous réserve qu’un crédit spécial sera ultérieurement accordé à la Division 
de la Police dans le sens des considérations ci-dessus.
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Le Président de la Confédération, G. Motta, 
au Ministre de Suède à Berne, K.I. West man
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Par note du 12 mars 1, Votre Excellence avait bien voulu nous communiquer 
un mémorandum dans lequel le Gouvernement de Suède se demandait s’il n ’y
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aurait pas lieu de mettre en vigueur, entre un certain nombre d ’Etats à intérêts 
limités, les parties du projet de convention générale du désarmement qui 
paraissent les plus aptes, à l’heure actuelle, à être transformées en droit positif.

Nous avons l’honneur de vous faire connaître que les Autorités fédérales ont 
examiné cette suggestion avec tout le soin qu’elle mérite, mais aussi en tenant 
compte de la situation très particulière d ’un petit pays comme la Suisse, placé 
au centre de l’Europe et entouré de trois des plus grandes puissances militaires 
du monde. Elles se plaisent à rendre hommage à l’esprit de sagesse et de paix 
qui inspire la proposition suédoise, mais, à leur vif regret, il leur serait difficile 
d ’y donner suite. La Suisse ne voit pas la possibilité de souscrire, en matière de 
désarmement, à des engagements qui ne seraient pas assumés en même temps 
par les grandes puissances. Sa sécurité nationale pourrait en souffrir, d ’autant 
plus que ses moyens de défense sont déjà fort limités. Ce ne sont d ’ailleurs pas 
les petits pays qui menacent la paix par leurs armements excessifs. Ce n ’est 
donc pas eux qui devraient s’imposer les premières limitations dans le domaine 
des armements. Aux yeux des Autorités fédérales, le problème du désarmement 
est, avant tout, un problème des grandes puissances.

Le Gouvernement suédois comprendra sans doute cette manière de voir et en 
vous priant de bien vouloir porter ce qui précède à sa connaissance, nous vous 
présentons, Monsieur le Ministre, l’assurance de notre haute considération.
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Aide-Mémoire du Département politique1

Berne, 9 avril 1937

T R I B U N A U X  MI XTES ÉG Y PT I EN S

Avant la guerre, des Puissances non capitulaires seule la Suisse a obtenu, par 
la nomination de M. Houriet d ’abord (1er janvier 1910), puis par celle de 
M. Francis Peter, une représentation au sein des Tribunaux mixtes. En 1935, 
lorsque la Légation de Suisse en Egypte apprit que M. Houriet avait l’intention 
de donner prochainement sa démission de Conseiller à la Cour d ’appel mixte 
d ’Alexandrie, elle entreprit officieusement des démarches afin de soutenir la 
candidature de M. Peter au poste que laisserait vacant M. Houriet. En outre, 
comme il était à prévoir qu’en cas d ’élection de M. Peter, alors Président du 
Tribunal mixte d ’Alexandrie, un siège deviendrait libre en Première Instance, 
la Légation s’inquiéta de savoir si ce siège, ainsi que cela paraissait naturel,
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